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PARTIE III 

Chapitre 15 

Réduire les risques 
et les vulnérabilités
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Il est essentiel, pour instaurer une croissance pro-pauvres grâce à l’agriculture, de gérer les
risques et de réduire les vulnérabilités. L’agriculture est peut-être, en effet, le secteur
économique qui présente le plus de risques, car elle est non seulement soumise aux risques
de variation des cours des produits que connaissent de nombreux secteurs, mais aussi très
dépendante d’une nature qui la rend vulnérable aux sécheresses, aux inondations et aux
parasites. Les caractéristiques et les répercussions de ces risques varient d’un monde rural à
l’autre : l’instabilité des marchés internationaux retentit directement sur les producteurs du
monde rural 1 et, en fin de compte, sur leur offre de travail aux mondes ruraux 3 et 4,
cependant que des risques génériques tels que les conditions météorologiques peuvent
amener les ménages des mondes ruraux 2 et 3 aussi bien au-dessus qu’au-dessous des
seuils de rentabilité et de sécurité alimentaire.

Pour disposer d’activités de subsistance sécurisées et plus prometteuses, les ménages
ruraux ont besoin de renforcer leur aptitude à faire face au risque et à traiter les vulnérabilités
qui en découlent. Les ruraux pauvres, et notamment ceux dont la première source de bien-être
est la production agricole, sont soumis non seulement aux risques intrinsèques de l’activité
agricole, mais aussi à des risques (maladie, décès, expropriation) propres au foyer.
L’inadéquation ou l’inexistence d’infrastructures, le mauvais fonctionnement des marchés et
la faiblesse des institutions peuvent en outre exacerber leur exposition à ces risques.

Si l’on ne renforce pas l’adaptabilité des ruraux pauvres aux nombreux risques qu’ils
courent, ces ménages se montreront réticents à prendre de nouveaux risques et à innover, et
resteront prisonniers de stratégies de subsistance peu risquées, mais au rendement faible. Le
renforcement des méthodes de réduction des risques permettra aux ruraux pauvres de
maintenir leurs actifs à un certain niveau lorsque se produisent des chocs de type et
d’intensité variables. Il fera aussi mieux accepter l’innovation et incitera davantage à une
prise de risques prudente. Parmi les stratégies envisageables figurent d’une part, la réduction
des risques réels ou de l’exposition au risque, et de l’autre l’application de mécanismes
d’atténuation ou de prise en charge des chocs une fois qu’ils se sont produits.

Nous parlerons surtout des producteurs des mondes ruraux 2 et 3, et des agriculteurs
sans terre du monde rural 4, car ce sont eux les plus sensibles à l’état des marchés du travail
sur lesquels pèsent les producteurs du monde rural 1. La majorité des individus du monde
rural 5, bénéficiant de programmes d’aide sociale, se trouve largement hors de portée des
politiques de croissance économique fondées sur l’agriculture.

Dans les années 70 et 80, l’exposition au risque de maints ménages ruraux était très
différente de ce qu’elle est aujourd’hui. Les pouvoirs publics réduisaient les risques par le
biais d’offices de commercialisation et d’autres organismes du même ordre, chargés de
structurer les prix, de veiller à l’existence de marchés d’intrants et de produits, et de
garantir la possibilité de se former et d’accéder à des technologies plus efficaces. Les
investissements de recherche-développement consentis par l’État amélioraient le
rendement des systèmes agricoles, et des subventions publiques de différentes sortes
encourageaient l’innovation. Dans une grande partie des continents asiatique et latino-
américain, ces innovations ont conduit de nombreux ménages agricoles à opter pour des
modes d’exploitation plus productifs et procurant un meilleur rendement.
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La mutation des risques et des vulnérabilités
Aujourd’hui, la dynamique de l’économie mondiale – mondialisation comprise – a pour

corollaire une évolution de la nature et de la structure des risques et vulnérabilités. Partant

du principe que le secteur privé allait s’impliquer, maints gouvernements ont résolu de ne
plus apporter de soutien, au demeurant coûteux et souvent inefficient, à leur agriculture
nationale. Mais en l’absence d’investissements publics infrastructurels et institutionnels
venant épauler cette implication du secteur privé dans l’agriculture, de nombreux petits

producteurs pauvres ont été privés d’accès aux marchés d’intrants (semences, pesticides et
engrais améliorés), ou limités à des marchés restreints, ce qui a engendré des prix très
supérieurs à ceux des marchés mondiaux. Là où les marchés sont plus développés, les prix
des produits agricoles et des intrants nécessaires sont plus instables en raison des liens avec
l’environnement commercial mondial. Le mouvement de retrait de la puissance publique

empêche d’absorber cette instabilité au moyen de prix planchers et de subventions pour les
intrants, et expose les exploitants agricoles. La solution n’est pas de revenir aux anciens
dispositifs généraux de soutien qui, souvent, ne produisaient que de maigres avantages pour
les pauvres, mais de veiller à ce que les investissements de l’État étayent l’apparition sur le
marché d’instruments adéquats de gestion des risques et de vastes filets de protection

contre les risques que ni les pauvres ni le marché ne sauraient gérer.

Pour disposer d’activités de subsistance sécurisées et plus prometteuses, les ménages
ruraux ont besoin de renforcer leur aptitude à faire face au risque et à traiter les

vulnérabilités qui en découlent. Des politiques, des institutions et des investissements qui
réduisent les risques effectifs, étoffent les possibilités de gestion des risques et accroissent
la disponibilité des filets de protection permettront aux ruraux pauvres de maintenir leurs
actifs à un certain niveau malgré la survenance de chocs de type et d’intensité variables.
Ces mesures feront aussi mieux accepter l’innovation et inciteront davantage à prendre

des risques de manière prudente.

Typologie des risques et de leurs victimes dans les cinq mondes ruraux
L’existence de niveaux de risques élevés (qu’il s’agisse de la sphère productive ou

familiale) et les chocs et contraintes qui en résultent compromettent à la fois la croissance
économique et le recul de la pauvreté. Certains risques sont communs à tous les mondes

ruraux – risques sanitaires tels que le VIH/sida, le paludisme ou la tuberculose, et risques
naturels de type séisme, ouragan, inondation ou sécheresse – mais leurs répercussions,
elles, sont variables, comme l’est la vulnérabilité des ménages et des individus.

Les mondes ruraux 1, 2 et 3 exercent tous des activités directement agricoles : les chefs
d’entreprise et les producteurs sont confrontés aux mêmes risques naturels (parasites,
sécheresses, inondations, etc.) et, dans une mesure qui est fonction de leur présence sur les
marchés et du type d’exploitation, aux mêmes risques commerciaux. Mais leur vulnérabilité
aux chocs est disparate. Ainsi, une sécheresse peut toucher plus sérieusement les

producteurs du monde rural 3, avoir quelques répercussions sur le monde rural 2 et, peut-
être, ne faire qu’effleurer le monde rural 1. En effet, les premiers sont ceux qui ont le moins
de chances de disposer de systèmes d’irrigation, tandis que les derniers seront les plus
susceptibles d’être le mieux équipés. Ainsi, en cas de sécheresse, le monde rural 1 peut

même tirer profit du fait que des producteurs des mondes ruraux 2 et 3 rejoignent la main-
d’œuvre agricole, faisant ainsi baisser les salaires. Un choc très sérieux pour le monde
rural 1, comme une baisse des prix des produits agricoles, peut se propager aux autres
mondes ruraux, réduire la demande de main-d’œuvre agricole et toucher de plein fouet les
agriculteurs sans terre du monde rural 4 qui vivent de cette demande.
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Lorsque les difficultés agricoles couvrent une zone très vaste, tous les mondes ruraux

sont sinistrés. Les producteurs des mondes 1, 2 et 3 peuvent se voir contraints de vendre des

actifs de production et d’accroître leur endettement, réduisant alors leur capacité de

rebondissement rapide une fois le choc passé. C’est alors le monde rural 4 qui en pâtit, car il

repose sur la demande de main-d’œuvre, en grande partie exprimée par les grosses unités de

production agricole; mais le monde rural 5 souffre lui aussi, puisqu’il peut dépendre des

transferts informels des quatre autres mondes ruraux qui l’aident à survivre en l’absence de

filets de protection officiels.

Les ménages sont confrontés au risque dans les cinq mondes ruraux. Incapables de faire

face aux chocs, même petits, en raison de la faiblesse de leurs actifs et de l’absence

d’instruments de gestion des risques, ceux des mondes 3 et 4 peuvent être amenés à faire

des choix d’activités qui présentent les risques les plus faibles, mais aussi les moins bonnes

perspectives de rendement. Ces choix peuvent avoir des bases informelles, comme la

recherche d’un « protecteur » qui fait crédit quand les temps sont durs (et fournira ainsi une

certaine protection sociale), mais peut exiger, en contrepartie, un accès prioritaire à la main-

d’œuvre disponible dans le ménage, ainsi que l’exclusivité de la commercialisation de la

production et de l’apport des crédits de campagne. En raison de cette imbrication des

marchés du travail, des produits, des intrants et du crédit, les ruraux pauvres ont

énormément de mal à saisir les opportunités économiques éventuellement relayées par les

signaux du marché (Farrington, 2004).

Le « gros plan » proposé en fin de chapitre détaille les problèmes stratégiques que

rencontrent les ménages en quête d’activités de subsistance. Le profil affichant le revenu le

plus faible a la plus petite variance. Ses points les plus bas sont plus « atténués » que ceux du

profil de revenu plus élevé, mais ils sont aussi synonymes d’une moindre espérance de

revenu moyen. L’autre profil emporte une espérance de revenu moyen plus forte, mais les

creux possibles sont inacceptables pour un ménage pauvre qui est dans l’incapacité de

s’assurer contre ces risques, que ce soit au moyen d’instruments publics ou disponibles sur

le marché, ou grâce à son épargne. Cette incapacité est peut-être plus forte pour les ménages

ruraux en raison des caprices climatiques, de l’inconstance des cours des produits agricoles

et de l’absence, sur les marchés financiers insuffisamment développés, d’instruments

permettant de gérer ce type de risque.

Si les agriculteurs pauvres veulent exploiter leur potentiel productif et se sortir de la

pauvreté, ils doivent absolument disposer d’instruments de gestion des risques. Mais compte

tenu de l’imbrication des risques productifs et des risques propres aux ménages ruraux, il est

impératif que les stratégies de gestion des risques et des vulnérabilités connexes comportent

un portefeuille d’instruments susceptibles de traiter les deux types de risques.

Gérer les risques sociaux
Pour envisager la gestion des risques tant productifs que familiaux sous l’angle

stratégique, il faut évaluer de manière exhaustive la nature des risques auxquels la

population est exposée. La Banque mondiale a mis au point un cadre de gestion des risques

sociaux qui couvre à la fois la protection et la promotion des activités de subsistance, dans

le but d’apprécier le niveau de vulnérabilité des individus et de divers secteurs

économiques face à différents risques (encadré 15.1).

C’est par une évaluation exhaustive des risques sociaux que les responsables des

politiques peuvent déterminer en connaissance de cause la façon de réduire ou d’éliminer

le risque, et de favoriser des mécanismes permettant à la population de supporter les
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périodes les plus rudes de l’existence. L’élimination de tous les risques qui menacent

l’agriculture étant impossible, il est particulièrement important que des mécanismes de

prise en charge du risque mettent les pauvres en situation de prendre part et de contribuer

à la croissance économique au travers d’activités agricoles.

La traduction en termes opérationnels du cadre de gestion des risques sociaux impose

de prendre soigneusement en compte les quatre dimensions suivantes (Farrington, 2004) :

● Les différentes catégories de pauvres.

● Les interactions entre les sous-secteurs de production agricole et les secteurs non

agricoles (où se concentre l’activité entrepreneuriale) et entre les sphères productive et

familiale (les crédits étant interchangeables de l’un à l’autre).

● L’interface entre les options de protection et de promotion intra-agricoles et les options

de promotion extra-agricoles.

● Les conditions socioculturelles et économiques locales.

La segmentation de la population pauvre a son importance pour recenser les types de

risques auxquels elle est confrontée et les modalités de ses éventuelles vulnérabilités face à ces

risques. Les interventions menées par les pouvoirs publics afin de prendre en compte les

profils de risque et de vulnérabilité des différents mondes ruraux peuvent largement déborder

le contexte agricole. Elles devraient se traduire par toute une série d’investissements

infrastructurels et institutionnels permettant d’atténuer le risque effectif là où cette action est

optimale, et par une stratégie complète de protection sociale susceptible de donner aux

Encadré 15.1. Le cadre de gestion des risques sociaux de la Banque mondiale 

Le cadre de gestion des risques sociaux peut servir à analyser les sources des
vulnérabilités. Il s’intéresse à la manière dont la société gère les risques, et aux coûts et
avantages relatifs des différentes interventions de la puissance publique sur le bien-être
des ménages. Il permet aussi d’estimer comment il serait possible d’aider les personnes et
ménages vulnérables à mieux gérer les risques et à se prémunir davantage contre des

pertes de bien-être préjudiciables.

La gestion des risques sociaux replace les domaines classiques de la protection sociale
(interventions sur les marchés du travail, assurance sociale, filets de protection sociale) au
sein d’un cadre d’analyse comportant :

● Trois stratégies de gestion des risques (prévention, atténuation et prise en charge).

● Trois degrés de formalisme de la gestion des risques (informelle, fondée sur le marché,

imposée par la puissance publique).

● De nombreux acteurs (individus, ménages, collectivités, ONG, échelons administratifs
divers et organisations internationales), dans un contexte d’information asymétrique et
de diversité des risques.

Cette vision élargie de la protection sociale met l’accent sur le double rôle que jouent les
instruments de gestion des risques pour, d’une part, protéger les activités économiques
élémentaires et, de l’autre, inciter à la prise de risque. Elle s’intéresse d’abord aux pauvres,
car ceux-ci sont les moins armés face aux risques et manquent le plus souvent d’outils de
gestion de ces derniers, ce qui les détourne d’activités peut-être plus risquées mais aussi,
potentiellement, plus rémunératrices, et les empêche par là de sortir progressivement
d’une pauvreté chronique.

Source : Adapté de Holzmann et Jørgensen, 2000.



III.15. RÉDUIRE LES RISQUES ET LES VULNÉRABILITÉS

VERS UNE CROISSANCE PRO-PAUVRES : ORIENTATIONS À L’INTENTION DES DONNEURS – ISBN 978-92-64-02479-3 – © OCDE 2007220

pauvres ruraux la sécurité dont ils ont besoin pour prendre avec prudence des risques leur

permettant de faire de l’agriculture l’activité qui les sortira de la pauvreté.

Protéger et favoriser les activités de subsistance
Fait souvent passé inaperçu, les instruments de gestion des risques qui permettent

aux producteurs de traiter les risques inhérents à la production agricole protègent leurs

activités élémentaires de subsistance et favorisent de meilleures activités. En effet, s’il a

été traditionnellement de mise de considérer la création par l’État de filets de protection

sociale comme une ponction sur les ressources d’investissement que l’on aurait pu

consacrer à la stimulation de la croissance économique, de bons instruments de gestion

des risques – associés à des filets de protection destinés à ceux qui n’ont pas ou ne peuvent

avoir accès à ces instruments – épargnent en fait aux ménages agricoles les épisodes de

très forte baisse du revenu. Les pauvres peuvent alors prendre des risques de manière

prudente, ce qui favorise à la fois la croissance et la réduction de la pauvreté. Le fait de

protéger et de favoriser les activités de subsistance donne lieu à des dispositions qui

peuvent être très diverses et relèvent soit d’une stratégie anticipatrice de prévention ou

d’atténuation, soit d’une prise en charge a posteriori :

● Les stratégies de prévention réduisent la probabilité que survienne un choc néfaste. Dans

le domaine agricole, elles peuvent se traduire par des solutions tant infrastructurelles

que technologiques. L’irrigation, tout comme les investissements visant à conserver les

sols et les ressources en eau, atténue le risque de sécheresse. Les progrès des sciences

agricoles, permettant par exemple l’élevage de cheptel résistant aux maladies et de

plants résistants aux parasites, aux maladies et à la sécheresse, peuvent prémunir

contre certains de ces fléaux. L’amélioration des services de santé, notamment publique,

peut diminuer les taux de morbidité et la propagation du VIH/sida. Les stratégies de

réduction des risques atténuent la partie basse de variance des profils de revenu et

rehaussent le revenu moyen global attendu. Les politiques qui sécurisent le régime

foncier réduisent aussi le risque de perte de jouissance foncière.

● Les stratégies d’atténuation sont mises en œuvre avant un choc et en réduisent l’impact

lorsqu’il se produit. Les ménages diversifient leurs stratégies de subsistance en

conjuguant des éléments qui ne sont pas tous soumis au même type ou niveau de risque.

Lorsque leur seuil de déclenchement est atteint, des instruments de couverture tels que

l’assurance maladie, l’assurance des cours des produits agricoles ou l’assurance contre les

intempéries apportent un revenu au ménage. Ces stratégies ne gomment pas les creux du

profil plus élevé de revenu escompté du ménage, mais diminuent leur impact sur le

ménage grâce à un revenu de substitution, et atténuent donc l’ampleur des chocs les plus

sérieux. Par ailleurs, les politiques qui accroissent la capacité migratoire des individus du

ménage ont une grande importance du point de vue de l’atténuation des risques.

● Les stratégies de prise en charge du risque atténuent l’impact sur les ménages des chocs

dont ils ne peuvent se protéger tout seuls par une stratégie d’atténuation ou de

prévention – en raison de l’importance de ces chocs ou faute d’actifs suffisants ou

d’accès aux instruments nécessaires. Ces stratégies font appel à des programmes d’aide

ou de protection sociale et à des opérations de secours en cas de catastrophe naturelle

ou de troubles civils. Ces mesures prémunissent contre les creux de revenu susceptibles

de faire passer le niveau de bien-être au-dessous des seuils acceptables.
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Réduire les risques
L’investissement infrastructurel public peut s’avérer très efficace pour réduire

l’exposition des ménages ruraux au risque. Les routes de desserte rurale ont ainsi un fort

pouvoir d’intégration des économies de marché car elles atténuent l’instabilité des prix et

diversifient les débouchés commerciaux des ruraux pauvres. La diminution des temps de

transport réduit le risque de détérioration des cultures périssables. Associée à des

investissements dans les infrastructures de communication, la meilleure circulation des

biens et des services peut élever le niveau d’information des populations locales. Les

ménages des mondes ruraux 1 et 2 peuvent alors prendre des décisions commerciales

mieux fondées pour leurs cultures et leur cheptel. De même, les investissements dans

l’électrification réduisent le risque inhérent aux cultures périssables, dont la valeur est

souvent supérieure à celle des autres cultures. Les investissements publics dans des silos

locaux sont plus efficaces pour les petits producteurs des mondes ruraux 2 et 3, qui ne

peuvent bénéficier des économies d’échelle justifiant d’investir à titre individuel. Ces

investissements peuvent s’avérer particulièrement importants pour les femmes qui, bien

souvent, cultivent la terre pour assurer la sécurité alimentaire de leur foyer et n’ont pas les

moyens de stocker leur production sans déperdition.

La diminution des risques passe aussi par l’investissement privé destiné, par exemple,

à l’irrigation. Mais de nombreux investissements propices à une telle diminution dans le

domaine des catastrophes naturelles requièrent un soutien public institutionnel. Il faut par

exemple gérer l’eau au niveau des bassins hydrographiques, ce qui suppose la coopération

de nombreux usagers de l’eau au niveau tant familial que productif. La plantation d’arbres

pour prévenir l’érosion des sols et les glissements de terrain en cas d’inondation a un

intérêt aussi bien collectif qu’individuel. Toutefois, les agriculteurs ne sauraient investir

dans la terre si le droit de propriété n’est pas correctement protégé; il est donc crucial pour

l’investissement foncier que les institutions progressent dans le sens de l’adaptation du

régime foncier et du cadastre aux besoins, afin de pouvoir réduire l’exposition aux risques,

notamment, de sécheresse et d’inondation. De nombreux pays gagneraient à intensifier

leurs efforts visant à formaliser pour les femmes la disponibilité et la maîtrise des

ressources foncières et des ressources naturelles.

Dans le même ordre d’idées, l’investissement dans la recherche-développement

agricole est essentiel pour la poursuite de la hausse des rendements, l’augmentation de la

productivité agricole et le maintien des performances face aux périodes de sécheresse, aux

carences en éléments nutritifs et aux épisodes de pullulation des ravageurs. De nouveaux

modèles doivent aujourd’hui être mis en place pour stimuler cette recherche. Cette

dernière, inspirée par les producteurs, doit prendre en compte tant les femmes que les

hommes, et leurs différents besoins. De nombreuses technologies récentes sont

synonymes de dépenses de R-D considérables, et les investissements de la puissance

publique font pâle figure aux côtés de ceux du secteur privé. Des partenariats public-privé

efficaces peuvent faire profiter la recherche publique de certaines avancées techniques

agricoles, animales, sylvicoles et halieutiques du secteur privé considérées comme non

rentables commercialement.

Atténuer les effets des chocs et contraintes
L’investissement public dans des systèmes de pré-alerte, rendus plus efficaces par les

progrès des infrastructures de collecte, de gestion et de prévision de données, peut
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atténuer les risques en augmentant la réactivité. Il est par exemple possible de stopper

l’apparition de foyers de maladies telles que la rougeole grâce à d’énergiques programmes

de vaccination.

Le développement institutionnel est également essentiel pour l’atténuation des

risques. En majorité, les ruraux pauvres habitant dans un pays en voie de développement

sont dépourvus des instruments perfectionnés de gestion des risques tarifaires et

météorologiques dont disposent les producteurs du monde développé (encadré 15.2). Ils

n’ont même pas la possibilité élémentaire de s’auto-assurer en épargnant. Il faut donc

absolument accroître les investissements dans les zones rurales, afin que leurs habitants

Encadré 15.2. Éthiopie : l’assurance contre les intempéries

Les Nations Unies s’efforcent d’obtenir des soutiens pour une nouveauté des marchés de

capitaux susceptible de rendre les famines plus supportables : les produits dérivés
« sécheresse ». Si l’on en croit le Programme alimentaire mondial (PAM), de tels instruments
– sorte de police d’assurance indexée sur les précipitations – permettraient au personnel
humanitaire d’accélérer les livraisons d’argent et de nourriture avant que ne se généralise la
disette dans le monde rural pauvre.

Aujourd’hui, lorsqu’un pays en développement vit un épisode de sécheresse, il peut se

passer neuf mois avant que les organisations humanitaires évaluent les dégâts, sollicitent
les donneurs, collectent les contributions et les adressent aux populations nécessiteuses.
Au bout de ce laps de temps, de nombreux producteurs pauvres sont plus qu’exsangues,
ou survivent en mangeant leur stock de semences et en vendant leur bétail.

Il se pourrait que ce concept soit testé dès la fin de l’année en Éthiopie. Pour ce projet pilote
éthiopien, le PAM ferait l’acquisition d’un produit dérivé auprès d’une compagnie de

réassurance ou d’une autre société de services financiers, qui verserait par exemple
100 millions USD si le pays connaissait des précipitations inférieures à un certain seuil – que
l’usage a jusqu’ici déterminé comme un niveau de sécheresse ne survenant qu’une fois par
décennie. Au cours des trente dernières années, l’Éthiopie a connu une sécheresse de cette
ampleur en 1984, en 1987 et en 002. La pire a été celle de 1984, l’aide alimentaire alors
octroyée aux 23.4 millions de personnes sinistrées représentant 1.65 milliard USD actualisés.

Par rapport à une police d’assurance normale, ce produit dérivé rend inutile le calcul par
un expert des dégâts imputables à la sécheresse. En effet, les versements sont fonction de
la quantité de précipitations, et non des dommages. Les relevés de précipitations sont
pratiquement uniformes sur l’ensemble de la planète, et l’Éthiopie dispose de données
dont la fiabilité, raisonnable, permet aux marchés financiers d’évaluer la probabilité d’une
nouvelle période de sécheresse.

En cas de sécheresse, le PAM n’aurait pas besoin de réunir les donneurs au beau milieu
de la crise; il lui suffirait de percevoir son dû auprès du porteur du produit dérivé. Des
famines pourraient toutefois avoir d’autres causes – guerre, invasions de ravageurs, etc. –
qui nécessiteraient le déclenchement d’un processus plus classique de collecte de fonds.

Des instruments financiers similaires se négocient déjà sur le Chicago Mercantile

Exchange. Des entreprises opérant dans le secteur énergétique, par exemple, achètent des
dérivés indexés sur les intempéries pour se protéger de conditions météorologiques
anormales pour la saison. Pour la plupart, ces produits dérivés sont commercialisés par
des réassureurs, des banques d’investissement et des fonds spéculatifs.

Source : Wall Street Journal, 13 mai 2005.
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puissent économiser en vue de temps difficiles et constituer un fonds de roulement pour

leurs activités entrepreneuriales.

En Inde, 13 % seulement des producteurs marginaux typiques des mondes ruraux 2

et 3 ont accès à des mécanismes officiels de financement, tandis que 50 % des producteurs

plus importants recourent au crédit, et 87 % disposent d’un compte d’épargne. Parmi les

premiers, 44 % empruntent auprès d’usuriers qui pratiquent fréquemment des taux

Tableau 15.1. Les risques des cinq mondes ruraux

Catégories de ménages ruraux Typologie des risques habituels
Mesures habituellement prises pour prévenir, 
atténuer ou assumer les risques

Monde rural 1
Producteurs commerciaux
de grande taille compétitifs 
à l’échelle internationale. 

Risques génériques (parasites, maladies, 
météorologie) et nouveaux risques : 
fluctuations des prix des intrants et des produits, 
éventuellement liées à l’évolution des marchés 
internationaux ; contrôles plus stricts de 
la qualité des produits; saturation des marchés 
nationaux; problèmes de transport 
et de stockage de denrées périssables.

Avancées technologiques (irrigation, pesticides, 
variétés nouvelles) visant à réduire les risques 
génériques (parasites, maladies, météorologie). 
Renforcement des services d’infrastructure 
(notamment routes de desserte et électricité). 
Nouveaux instruments financiers tels que les 
assurances contre les intempéries et contre
les fluctuations des cours agricoles. 
Standardisation des qualités et des normes.

Monde rural 2
Ménages agricoles qui produisent 
pour le marché tout en satisfaisant 
leurs besoins propres. 

Risques génériques (parasites, maladies, 
météorologie); problèmes éventuels de liens 
commerciaux en mutation, mais, le plus 
fréquemment, de saturation du marché local 
ou saisonnier, et déséquilibres du pouvoir
de marché. 

Avancées technologiques (irrigation, pesticides, 
variétés nouvelles) visant à réduire les risques 
génériques (parasites, maladies, météorologie). 
Développement informationnel, institutionnel
et infrastructurel nécessaire à l’amélioration du 
fonctionnement et de l’accessibilité du marché. 
Investissements dans des installations locales
de stockage et de traitement des récoltes,
pouvant contribuer à satisfaire plus efficacement 
les besoins d’activités de subsistance. 
Soutien de stratégies de subsistance
comprenantune diversification au sein 
ou hors de la production agricole.

Monde rural 3
Petits exploitants pratiquant 
une agriculture de subsistance.

Risques identiques à ceux du monde rural 2, 
auxquels s’ajoutent le risque de rupture de bail
par le propriétaire foncier, la pénurie d’emplois 
hors exploitation, la vulnérabilité des emplois
dans les mondes ruraux 1 et 2, l’insécurité 
du régime foncier, les difficultés d’exécution
des contrats, la dangerosité des conditions 
de travail sur les chantiers, etc.

Mesures identiques à celles concernant le monde 
rural 2, et soutien à la diversification des activités 
(y compris par un renforcement institutionnel 
permettant de sécuriser le régime foncier, 
de mieux exécuter les contrats et de prendre 
en compte les questions de santé et de sécurité). 
Investissements dans le secteur social 
susceptibles de renforcer le capital humain 
et d’aider les ménages à faire face à des chocs 
très variés. 

Monde rural 4
Travailleurs agricoles dépendant 
essentiellement d’une demande 
occasionnelle de main-d’œuvre 
peu qualifiée.

Vulnérabilité des emplois agricoles face
aux chocs touchant les mondes ruraux 1, 2 et 3, 
qui retentissent sur la demande de main-d’œuvre ; 
pénurie d’emplois hors exploitation, difficultés 
d’exécution des contrats, dangerosité 
des conditions de travail sur les chantiers, 
maladies contagieuses, etc. 

Politiques économiques favorables à des 
investissements générateurs d’emplois plus 
nombreux. Politiques de soutien aux migrations 
saisonnières, aux déplacements domicile-travail 
et à l’assurance individuelle. Investissements dans 
des infrastructures et des établissements de soins 
(y compris publics), de manière à abaisser 
la morbidité et la pénurie de main-d’œuvre. 
Programmes de formation des adultes 
générateurs d’activités de substitution 
(travail indépendant, création d’entreprise).

Monde rural 5
Personnes incapables de mener
une activité productrice régulière 
(personnes très âgées, malades, 
handicapées, très jeunes) et dépendant 
de transferts informels pour se nourrir, 
se loger et se vêtir. 

Tout risque pesant sur l’économie agricole 
et l’économie rurale est susceptible d’avoir 
des effets secondaires sur cette catégorie 
de population en raison du recul corrélatif 
des transferts informels.

Mesures identiques aux mesures ci-dessus, visant 
à renforcer et stabiliser l’économie ménagère, 
ainsi que des mesures de protection sociale 
(santé, pensions sociales, allocations familiales
et allocation veuvage) incluant la prise en charge 
des orphelins et des personnes atteintes
du VIH/sida. 

Source : Farrington (2005).
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annuels de 50 %. Il semble que pour accéder à des financements officiels, les producteurs

marginaux soient souvent contraints de verser des pots-de-vin pouvant atteindre 20 % du

montant du prêt, et que la procédure prenne jusqu’à 33 semaines. Le développement

institutionnel, accompagné d’une réglementation adéquate, est l’une des clés qui

permettra de déverrouiller l’offre de services financiers et le potentiel économique de

nombreux producteurs marginaux.

Dans certaines zones, afin de protéger les ruraux pauvres, on a mis en place des

systèmes d’assurance maladie et des régimes de retraite nouveaux et innovants qui

contribuent ainsi à atténuer les risques courus par les ménages.

Aider les ruraux pauvres à faire face
Lorsque toutes leurs tentatives de s’en sortir échouent, les ménages ruraux pauvres

ont besoin de filets de protection sociale susceptibles de les aider à faire face à des chocs

soudains. Ces systèmes prennent la forme de transferts sociaux et d’aides d’urgence en

espèces ou en nature. Les programmes doivent être centrés sur des risques précis et sur les

vulnérabilités connexes des ménages ruraux ; s’il est souhaitable qu’ils figurent en

permanence dans l’arsenal de la protection sociale, leur usage sera généralement

temporaire : les ménages y recourront seulement lorsqu’ils en auront besoin et rempliront

les critères définis. En incitant les ruraux pauvres à prendre des risques de manière

prudente et à mener des activités entrepreneuriales, ce fonctionnement asseoit la fonction

de promotion des activités de subsistance qui est assignée aux programmes. Les autorités

peuvent ajuster les mécanismes de garantie (comme par exemple les programmes de

travaux publics) à la hausse ou à la baisse en fonction des besoins, et se tenir prêtes à

mettre en œuvre une série d’activités laissées en attente. Elles doivent en outre élaborer

pour le monde rural 5 des programmes susceptibles de permettre à cette population de

s’intégrer progressivement à d’autres mondes ruraux ou urbains.
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Gros plan sur des stratégies plus risquées 
mais plus prometteuses en termes de rendement

La protection sociale, qui fait partie intégrante de la politique économique, doit

comporter tout un éventail de programmes accessibles à tous. Si certains économistes ont

pu s’inquiéter que les prestations sociales accordées aux pauvres freinent la croissance

économique, un programme de protection sociale bien conçu peut en fait en être le

tremplin. Bien souvent, les pensées des individus pauvres étant accaparées par la

recherche de nourriture pour le prochain repas, c’est la politique du risque minimal, assorti

d’une espérance de rendement également minimale, qu’ils choisissent, au détriment

d’autres stratégies qui seraient certes plus risquées, mais aussi plus prometteuses.

Mettre les ruraux pauvres en situation d’opter pour ces stratégies est un volet

important d’une politique visant à améliorer leurs chances de trouver des activités de

subsistance plus efficaces pour les sortir de leur condition. De bons programmes de

protection sociale, assortis de mécanismes d’admissibilité et d’accès clairs, transparents et

non discriminatoires jouent un rôle important dans la propension des pauvres à adopter

des stratégies de subsistance potentiellement plus rémunératrices et risquées.

Le graphique illustre deux profils de revenu escompté, un profil A dont la moyenne et la

variance sont faibles, et un profil B à la moyenne escomptée et la variance plus élevées. Un

ménage pauvre n’optera pas pour une stratégie de subsistance conforme au profil B s’il est

dans l’incapacité de supporter les baisses de revenu très importantes qu’il peut comporter.

Graphique 15.1. Deux profils (haut et bas) de revenu

Source : Brown et Gentilini, 2005.

Profil de revenu A Moyenne du profil de revenu A 

Points bas nécessitant
une assurance

Assurance
Profil de revenu B Moyenne du profil de revenu B 



III.15. RÉDUIRE LES RISQUES ET LES VULNÉRABILITÉS

VERS UNE CROISSANCE PRO-PAUVRES : ORIENTATIONS À L’INTENTION DES DONNEURS – © OCDE 2007226

Prenons pour exemple simple un ménage exploitant des terres dans un régime foncier

incertain et une zone sujette à la sécheresse. En profil A, il cultive par exemple du manioc,

production vivrière qui supporte les sécheresses,a une durée de maturation très réduite et

se vend localement; en profil B, il cultive par exemple du café, culture de rapport à la

gestation longue. Le revenu tiré du café est bien supérieur, mais court plusieurs risques :

celui que survienne une sécheresse, celui que la jouissance foncière cesse avant que les

plants de café parviennent à maturité, et celui que les cours internationaux du café

connaissent un creux au moment de la récolte. Un seul de ces événements – sans parler de

leur combinaison – pourrait suffire à produire l’un des points bas du profil de revenu B.

Différentes stratégies et différents instruments, publics comme privés, pourraient

traiter ces difficultés et permettre au ménage concerné d’opter pour le profil B :

● Des instruments de couverture contre les intempéries ou les fluctuations des cours des

produits agricoles permettraient de le protéger contre la sécheresse et contre le risque de

vendre son café à une période de reflux des cours mondiaux. On pourrait ainsi réduire

l’amplitude des points bas du profil B, et accroître le revenu moyen escompté.

● Un programme cadastral prenant en compte les modes de faire-valoir traditionnels – et

favorisant la parité – au lieu de privilégier la propriété foncière individuelle, réduirait la

partie basse de la variance des deux profils et accroîtrait le revenu moyen escompté.

● Des investissements dans des infrastructures d’irrigation adaptées réduiraient la partie

basse de la variance des deux profils, et notamment du profil B, imputable à la sécheresse.

Le graphique est, au fond, une carte de profils de revenus de plus en plus élevés;

l’objectif est ici de permettre aux ménages de changer progressivement de profil – de

passer par exemple de A à B, puis à C, D et E – et d’augmenter ainsi leur revenu moyen à

chaque étape. À un moment donné, la moyenne du profil considéré rejoindra le seuil de

pauvreté. Il faut noter que dans chaque partie du spectre des profils de revenu, certains

ménages présenteront plus de risques intrinsèques que d’autres.

C’est au niveau des profils de revenu les plus bas que l’on a le plus de chances de voir les

pouvoirs publics fournir des instruments qui réduisent la probabilité de matérialisation des

risques ou suppriment les creux de revenu ex ante ou ex post. Il peut s’agir de programmes de

santé publique, d’investissements dans les routes et les institutions, mais aussi de filets de

protection et de programmes d’aide ou de protection sociale. Quand le revenu escompté

atteint les niveaux les plus faibles, et si les circonstances locales le justifient, l’aide peut être

fournie en nature, par exemple directement sous forme de nourriture ou de logement. Aux

niveaux de revenu plus élevés, les mesures de protection peuvent être d’origine privée –

assurance contre les fluctuations des cours, contre les intempéries – ou combiner des

apports publics et privés, y compris sous la forme de régimes contributifs tels que

l’assurance chômage, l’assurance maladie et le dispositif des retraites.
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Avant-propos

La promotion de la croissance pro pauvres, qui permet selon un rythme et des modalités propres

d'améliorer l'aptitude des femmes et des hommes pauvres à participer à l'activité économique et à

en bénéficier, devrait être un facteur décisif de mise en place de trajectoires de sortie durable de la

pauvreté et, partant, d'atteinte des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD),

notamment, celui qui prévoit de réduire de moitié la proportion de personnes vivant avec moins d'un

dollar par jour. Depuis 2003, le Comité d'aide au développement (CAD), à travers son Réseau sur la

réduction de la pauvreté (POVNET), a élaboré et diffusé les bonnes pratiques dans ce domaine.

Les lignes directrices du CAD sur la réduction de la pauvreté, publiées en 2001, ont mis en

évidence la multiplicité des causes et des dimensions de la pauvreté et leurs interactions, qu'elles

soient de nature économique, humaine, politique, socioculturelle ou touchant à la sécurité. Depuis,

les priorités de POVNET ont consisté à définir les stratégies et les politiques conformes à la croissance

pro pauvres dans les domaines du secteur privé, de l'agriculture et des infrastructures. POVNET a

cherché à établir un consensus sur les fondements de la croissance pro pauvres, et a travaillé sur les

récentes propositions relatives aux notions de risque et de vulnérabilité et sur « l'appréciation

préalable de l'impact sur la pauvreté ».

L'insuffisance ou l'inadéquation des infrastructures économiques est l'un des obstacles majeurs

à la croissance pro pauvres. Accroître les investissements d'infrastructure et optimiser la gestion et

la maintenance des équipements sont des impératifs largement reconnus. Les infrastructures

figurent désormais dans les priorités des politiques internationales de développement : elles ont été

un des thèmes majeurs abordés lors du Sommet du Millénaire + 5 en septembre 2005, et ont été au

centre des réflexions contenues dans le rapport de mars 2005 de la Commission pour l'Afrique. Les

donneurs réévaluent la priorité à leur accorder dans leurs programmes.

D'importantes questions subsistent. Quelles normes retenir en termes de qualité et de

conception pour assurer la pérennité des investissements ? Comment financer, gérer et faire perdurer

les investissements d'infrastructure ? Comment maximiser la contribution des infrastructures à la

croissance pro pauvres ? Comment s'assurer que ces investissements profitent aux pauvres ? Ces

thèmes ont été abordés par le groupe de travail POVNET sur les infrastructures en s'appuyant sur

l'expérience des donneurs bilatéraux et multilatéraux, des pays partenaires, des acteurs du secteur

privé et de la société civile. Après une revue critique des approches passées, le groupe de travail a

retenu quatre principes devant guider l'action pour mettre les infrastructures au service de la lutte

contre la pauvreté :

i) s'appuyer sur les stratégies définies par les pays partenaires pour coordonner l'aide ;

ii) renforcer l'impact des infrastructures sur les pauvres ;

iii) améliorer la gestion des équipements d'infrastructure pour atteindre des résultats durables ;

iv) accroître et démultiplier les sources de financement et leur efficacité.

Le présent rapport détaille ces principes directeurs et la manière dont ils s'appliquent aux différents

secteurs d'infrastructure, à savoir les transports, l'énergie, les technologies de l'information et de la
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communication (TIC) et les réseaux d'eau potable, d'assainissement et d'irrigation. Ces principes et

leurs conséquences devraient rencontrer un large consensus parmi les donneurs pour renforcer la

contribution des infrastructures à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté.

Richard Manning James T. Smith

Président du CAD Président du POVNET

Pour permettre à l’OCDE de réaliser ses objectifs, un certain nombre de comités
spécialisés ont été créés. L’un de ceux-ci est le Comité d’Aide au Développement,
dont les membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du

volume total des ressources mises à la disposition des pays en développement et
d’en améliorer l’efficacité. À cette fin les membres examinent, ensemble et
périodiquement, à la fois le volume et la nature de leurs contributions aux

programmes d’aide, établis à titre bilatéral et multilatéral, et se consultent sur
toutes les autres questions importantes de leur politique d’aide.

Les membres du Comité d’Aide au Développement sont : l’Allemagne, l’Australie,
l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, l’Espagne, les États-Unis, la
Finlande, la France, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, le Japon, le Luxembourg, la Norvège,
la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse

et la Commission des Communautés européennes.



TABLE DES MATIÈRES

VERS UNE CROISSANCE PRO-PAUVRES : ORIENTATIONS À L’INTENTION DES DONNEURS – ISBN 978-92-64-02479-3 – © OCDE 2007 5

Table des matières

Sigles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Vers une croissance pro-pauvres : Déclaration de principe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Partie I

Messages clés

Chapitre 1. Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Chapitre 2. Faire reculer la pauvreté monétaire grâce à une croissance pro-pauvres 25

Chapitre 3. Agir sur les multiples dimensions de la pauvreté . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

Chapitre 4. La responsabilisation politique et le processus d’élaboration 
des politiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

Chapitre 5. Le rôle des donneurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

Bibliographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Partie II
Le développement du secteur privé

Messages clés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

Aperçu général  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

Notes relatives à quelques questions clés

Chapitre 6. Élimination des obstacles à l’intégration dans l’économie formelle  . . 87

Chapitre 7. Mettre en œuvre une politique de la concurrence 
dans les pays en développement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97

Chapitre 8. Encourager une réactiondu côté de l’offre : Assistance technique 
et financière pour une croissance pro-pauvres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107

Chapitre 9. La contribution du secteur financier à l’instauration 
d’une croissance pro-pauvres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117

Chapitre 10. Faciliter l’accès des femmes au marché dans la perspective 
d’une croissance pro-pauvres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129

Chapitre 11. Instaurer un dialogue public-privé ouvert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141



TABLE DES MATIÈRES

VERS UNE CROISSANCE PRO-PAUVRES : ORIENTATIONS À L’INTENTION DES DONNEURS – ISBN 978-92-64-02479-3 – © OCDE 20076

Partie III
Agriculture

Résumé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155

Chapitre 12. Les raisons d’un nouveau plan d’action pour l’agriculture  . . . . . . . . . . 161

Gros plan sur cinq mondes ruraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173

Chapitre 13. Accroître la productivité et améliorer l’accès aux marchés  . . . . . . . . . . 177

Gros plan sur l’Afrique subsaharienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195

Chapitre 14. Promouvoir la diversification des activités rémunératrices . . . . . . . . . . 199

Gros plan sur les chaînes de valeur mondiales – Les petits producteurs 
ont-ils encore leur place? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212

Chapitre 15. Réduire les risques et les vulnérabilités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215

Gros plan sur des stratégies plus risquées mais plus prometteuses 
en termes de rendement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225

Chapitre 16. Vers une mise en œuvre du nouveau plan d’action. . . . . . . . . . . . . . . . . 227

Bibliographie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243

Partie IV
Les infrastructures

Résumé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249

Chapitre 17. Développer et améliorer les infrastructures pour lutter 
contre la pauvreté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257

Chapitre 18. Les infrastructures au service de la pauvreté –
Quatre principes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 265

Chapitre 19. Application des principes directeurs dans l’aide sectorielle  . . . . . . . . . 283

Chapitre 20. Appliquer les principes directeurs aux pays ayant 
des besoins particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305

Chapitre 21. Évaluer les effets des infrastructures sur la promotion 
d’une croissance pro-pauvres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 313

Chapitre 22. Effectuer un suivi de l’application des principes directeurs . . . . . . . . . . 317

Annexe IV.1. L’équipe de projet InfraPoor  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319

Annexe IV.2. Apports potentiels des infrastructures aux Objectifs 
du millénaire pour le développement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321

Annexe IV.3. Projets et bonnes pratiques en rapport 
avec les quatre principes directeurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323

Bibliographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339



TABLE DES MATIÈRES

VERS UNE CROISSANCE PRO-PAUVRES : ORIENTATIONS À L’INTENTION DES DONNEURS – ISBN 978-92-64-02479-3 – © OCDE 2007 7

Partie V
Vers une croissance pro-pauvres : 

L’appréciation préalable de l’impact sur la pauvreté

Résumé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 347

Chapitre 23. Raison d’être de l’évaluation ex ante d’impact sur la pauvreté  . . . . . . . 349

Chapitre 24. Comment conduire une évaluation ex ante d’impact sur la pauvreté. . 357

Chapitre 25. Adapter les informations demandées aux donneurs 
à la nature de l’impact souhaité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365

Chapitre 26. Comment appuyer la mise en œuvre et le suivi des évaluations 
ex ante d’impact sur la pauvreté. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367

Bibliographie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 369

Encadrés
1.1. Outils d'analyse de l’interaction entre croissance, inégalités 

et pauvreté monétaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
2.1. Développement du secteur privé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27
2.2. Les infrastructures, un moyen de promouvoir une croissance pro-pauvres  . . 30
2.3. Agriculture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

2.4. Les marchés financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
3.1. Analyse de l’impact des activités en faveur du développement. . . . . . . . . . . . . 44
4.1. Le dialogue en tant qu’instrument d’une réforme 

des politiques pro-pauvres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

5.1. Promouvoir une croissance pro-pauvres : Quelques exemples 
d’évolution des approches adoptées et des mesures à envisager  . . . . . . . . . . . 61

11.1. La TVA en Tanzanie : Exemples d’un DPP qui n’a pas tenu compte 
des répercussions que pourrait entraîner un nouveau régime 

pour les entrepreneurs pauvres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148
12.1. La féminisation de l’agriculture au Cambodge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164
12.2. Définition de l’agriculture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164
12.3. Dans quelle mesure l’amélioration de la productivité du secteur 

agricole peut-elle contribuer à faire reculer la pauvreté ?. . . . . . . . . . . . . . . . . . 166
12.4. Les nouveautés du plan d’action proposé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170
13.1. Pourquoi faut-il se soucier de l’avenir des petits exploitants agricoles?. . . . . . 181
13.2. Un nouveau cadre centré sur les petits producteurs 

pour l’investissement dans la science et la technologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184
13.3. Protéger les droits de propriété et les titres fonciers des femmes . . . . . . . . . . . 187
13.4. Une administration foncière pro-pauvres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187
13.5. Subventionnements judicieux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192

14.1. En Chine, les hommes vont vers les villes tandis que les femmes 
vivent encore sur les exploitations agricoles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208

14.2. Pourquoi préfère-t-on la mobilité temporaire? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208
15.1. Le cadre de gestion des risques sociaux de la Banque mondiale . . . . . . . . . . . . 219

15.2. Éthiopie : l’assurance contre les intempéries  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222
16.1. Les mesures spécifiquement agricoles et en faveur de l’agriculture . . . . . . . . . 230
16.2. Le programme sur l’efficacité de l’aide. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233



TABLE DES MATIÈRES

VERS UNE CROISSANCE PRO-PAUVRES : ORIENTATIONS À L’INTENTION DES DONNEURS – ISBN 978-92-64-02479-3 – © OCDE 20078

Tableaux
15.1. Les risques des cinq mondes ruraux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223

22.1. Propositions d’indicateurs aux fins du contrôle de l’application 
des principes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318

24.1. Circuits de transmission et résultats pour les groupes cibles. . . . . . . . . . . . . . . 361
24.2. Résultats par groupes de parties prenantes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362

24.3. Impacts globaux au regard des OMD, de la Déclaration du millénaire 
et/ou d’autres objectifs stratégiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 363

Graphiques
1.1. Représentation schématique des multiples dimensions de la pauvreté. . . . . . 20

1.2. Quelques courbes d'incidence de la croissance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
11.1. Cadre pour un dialogue public-privé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145
14.1. Trois sphères de possibilités de moyens d’existence diversifiés 

pour les ménages agricoles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201

14.2. Composition du revenu total, par profil de revenu : Tanzanie . . . . . . . . . . . . . . 203
15.1. Deux profils (haut et bas) de revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225
17.1. Les infrastructures peuvent stimuler et mieux répartir 

la croissance, et réduire la pauvreté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259

17.2. L’aide bilatérale en faveur des infrastructures a fortement diminué. . . . . . . . . 260
17.3. La baisse des investissements des donneurs dans les infrastructures 

a touché tous les secteurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260
17.4. Les aides bilatérales pour les projets d’infrastructure ne sont 

que rarement destinées aux régions qui en ont le plus besoin  . . . . . . . . . . . . . 261
17.5. Les investissements d’infrastructure avec participation 

du secteur privé ont partout diminué, et n’ont jamais démarré 
dans certaines régions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262

17.6. Les dépenses publiques consacrées aux infrastructures 
ont fortement diminué en Afrique (en % du PIB)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262

23.1. Cadre analytique de l’évaluation ex ante d’impact sur la pauvreté  . . . . . . . . . . 355



SIGLES

VERS UNE CROISSANCE PRO-PAUVRES : ORIENTATIONS À L’INTENTION DES DONNEURS – ISBN 978-92-64-02479-3 – © OCDE 2007 9

Sigles

ACDI Agence canadienne de développement international

AdI Aguas del Illimani

ADP Assistance publique pour le développement

AFD Agence française de développement

AKFED* Réseau de l’Aga Khan pour le développement

APD Assistance publique pour le développement

ASDI Agence suédoise de coopération internationale

BAD Banque asiatique de développement

BMZ Bundesministerium fûr Wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung

CAD Comité d’aide au développement (OCDE)

CDMT Cadres de dépenses à moyen terme

CEPA Comision Ejecutiva Portuaria Autonoma

CET Construction-exploitation-transfert

CIC Courbe de l’incidence de la croissance

CLT Construction-location-transfert

CNUCED Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement

CPET Construction-propriété-exploitation-transfert

CSLP Cadres stratégiques officiels de lutte contre la pauvreté

CUTS Consumer Unity and Trust Society

DCI* Agence irlandaise de développement et de coopération

DFID* Département britannique pour le développement international

DPP Dialogue public-privé

DSP Développement du secteur privé

ESSD* Réseau du développement écologiquement et socialement durable

FAO* Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

FMI Fond monétaire international

GENDERNETRéseau du CAD sur l’égalité homme-femme (OCDE)

GTZ* Agence allemande de coopération technique

IDA* Association internationale de développement

IDE Investissement direct étranger

IICA Institut interaméricain de coopération pour l’agriculture

InfraPoor Équipe de projet sur les infrastructures du Réseau du CAD sur la réduction 

de la pauvreté (OCDE)

JBIC* Banque japonaise de coopération internationale

JICA* Agence japonaise de coopération internationale

KfW* Banque allemande de développement

MERCOSUR Mercado Común del Sur

MPME Micro, petites et moyennes entreprises



SIGLES

VERS UNE CROISSANCE PRO-PAUVRES : ORIENTATIONS À L’INTENTION DES DONNEURS – ISBN 978-92-64-02479-3 – © OCDE 200710

NEPAD* Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique

NORAD* Agence norvégienne de coopération pour le développement

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

OIT Organisation internationale du travail

OMC Organisation mondiale du commerce

OMD Objectifs du millénaire pour le développement

OMC Organisation mondiale du commerce

OMD Objectifs du millénaire pour le développement

ONG Organisation non gouvernementale

ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

OSC Organisations de la société civile

OSP Organisation du secteur privé

PAM Programme alimentaire mondial

PIB Produit intérieur brut

PIDG* Groupe de développement d’infrastructures privées

PME Petites et moyennes entreprises

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

POVNET Réseau du CAD sur la réduction de la pauvreté (OCDE)

PPI Programme public d’investissements

PPP Partenariats public-privé

PPTE Pays pauvres très endettés

PSIA* Analyses d’impact sur la pauvreté et le social

REB* Conseil pour l’électrification des zones rurales

RIC Réseau international de la concurrence

Seco* Secrétariat d’État à l’économie (Suisse)

SFI Société financière internationale

SLP Stratégie de lutte contre la pauvreté

TIC Technologies de l’information et de la communication

UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine

USAID* Agence des États-Unis pour le développement international*

* Sigle d’origine.



ISBN 978-92-64-02479-3
Vers une croissance pro-pauvres :

Orientations à l’intention des donneurs
© OCDE 2007

11

Vers une croissance pro-pauvres : 
Déclaration de principe

Des Lignes directrices sur la réduction de la pauvreté adoptées par le CAD en 2001, il

ressort que la pauvreté a des causes et des dimensions multiples et étroitement liées entre

elles (d’ordre économique, humain, politique, et socioculturel, et touchant à la sécurité).

Les présentes orientations à l’intention des donneurs sont centrées sur un aspect

particulier de ce tout – à savoir le rôle d’une croissance pro-pauvres dans la lutte contre la

pauvreté monétaire. De ce fait, elle met l’accent sur les liens entre la dimension

économique et les autres facettes de la pauvreté et sur la façon dont les politiques visant à

instaurer une croissance pro-pauvres et celles suivies dans d’autres domaines doivent

interagir de manière à induire conjointement un recul majeur et durable de la pauvreté.

Les trois messages essentiels qui se dégagent des travaux sur le sujet sont les

suivants :

● Pour être rapide et soutenue, la réduction de la pauvreté doit s’appuyer sur une

croissance pro-pauvres, c’est-à-dire une croissance dont le rythme et les modalités

améliorent l’aptitude des pauvres, hommes et femmes, à participer à l’activité

économique et à en tirer avantage. Il est donc indispensable que des mesures soient

prises pour influer tout à la fois sur le rythme de la croissance économique et ses

modalités, autrement dit la mesure dans laquelle les pauvres y sont associés, en qualité

d’agents comme de bénéficiaires, sont étroitement liés et jouent un rôle décisif pour

l’obtention d’un recul durable et conséquent de la pauvreté.

● Les mesures destinées à agir sur chacun des multiples aspects de la pauvreté, y compris

dans ses  d imensions transversa les  que son t l ’éga l i té  homme-femme et

l’environnement, se renforcent mutuellement et doivent aller de pair. Les progrès

accomplis sur un front seront d’autant plus rapides que des avancées auront été

obtenues dans d’autres domaines. En matière de lutte contre la pauvreté, la notion de

dichotomie entre les divers domaines d’intervention des pouvoirs publics ne s’applique

pas. Des choix sont certes indispensables, mais ils peuvent être mieux gérés.

● Donner aux pauvres des moyens d’action est essentiel pour que voient le jour les

politiques et les investissements voulus pour instaurer une croissance pro-pauvres et

remédier aux multiples facettes de la pauvreté. Pour qu’il en aille ainsi, il faut un État et

des processus de décision ouverts, transparents et sensibles aux intérêts des pauvres.

Les politiques et les ressources doivent être mises au service de l’élargissement des

possibilités d’activité économique des pauvres.

Dans l’application des orientations destinées à assurer que l’aide favorise et facilite

l’instauration d’une croissance pro-pauvres, les donneurs devront garder à l’esprit le fait
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que les pauvres ne constituent pas un groupe homogène, que le contexte diffère

considérablement d’un pays à l’autre et que la mise en œuvre des politiques doit s’appuyer

sur une meilleure connaissance des pauvres et de leurs stratégies de survie. Promouvoir

une croissance pro-pauvres nécessite que les choix stratégiques soient guidés par une

évaluation de l’impact des diverses options possibles sur le revenu et le patrimoine des

pauvres.

Pour être rapide et soutenue, la réduction de la pauvreté doit s’appuyer sur une croissance

pro-pauvres, c’est-à-dire sur une croissance dont le rythme et les modalités améliorent
l’aptitude des pauvres, hommes et femmes, à participer à l’activité économique et à en tirer
avantage.

i) Le rythme et la structure de la croissance sont déterminants pour obtenir un recul
durable et conséquent de la pauvreté. La croissance économique est une condition

essentielle au reflux de la pauvreté monétaire, et elle en est souvent aussi le principal

vecteur. Pour que la croissance soit rapide et soutenue, elle doit être à large assise et

englober l’ensemble des secteurs et des régions sans laisser de côté la fraction

considérable de la population active que constituent les hommes et les femmes

pauvres. Le rythme et la structure de la croissance sont interdépendants et ces deux

aspects doivent donc être traités simultanément. Les mesures prises pour stimuler la

croissance, et notamment garantir la stabilité macro-économique, la qualité des

institutions, une gouvernance démocratique et efficace et un climat propice à

l’investissement, doivent rehausser l’incitation des pauvres à trouver un emploi ou à

créer leur propre entreprise ainsi que leurs possibilités et leur capacité de le faire, de

telle sorte que ces derniers soient étroitement associés à la croissance économique.

ii) Une structure de croissance pro-pauvres augmente l’effet de la croissance sur la
diminution de la pauvreté. La pauvreté monétaire connaît des évolutions très

différentes dans des pays en développement affichant pourtant des taux de croissance

économique similaires, situation qui s’explique en partie par la disparité des

conditions initiales et en partie par la mesure dans laquelle la croissance intervient

dans des secteurs où les pauvres ont une activité économique et dans des régions où

ils vivent. Les pouvoirs publics doivent créer des conditions propices à la participation

des pauvres au processus de croissance et lever les obstacles qui s’y opposent, par

exemple en facilitant l’accès à la terre, au travail et aux marchés de capitaux et en

investissant dans les services sociaux de base, la protection sociale et les

infrastructures. Les pauvres étant souvent largement tributaires des ressources

naturelles pour leur subsistance, toute stratégie visant à promouvoir une croissance

pro-pauvres se doit aussi d’intégrer des mesures de préservation de l’environnement.

iii) L’ampleur des inégalités intervient également. Les inégalités au regard de la détention

d’actifs et des perspectives d’avenir amoindrissent la capacité des pauvres de

participer et de contribuer à la croissance. Lorsque les inégalités de revenu sont élevées

et se creusent, la croissance a moins d’impact sur le recul de la pauvreté à taux égal, et

la stabilité politique et la cohésion sociale indispensables à une croissance durable en

pâtissent. Les inégalités entre les hommes et les femmes sont un aspect

particulièrement important de cette question. Les femmes rencontrent des obstacles

particuliers pour ce qui est des actifs, de l’accès et de la participation au processus de

croissance, ce qui a de graves conséquences sur la possibilité de mettre la croissance au

service des pauvres. L’expérience montre que l’aggravation des inégalités n’est pas une
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conséquence inéluctable du processus de croissance à condition que soient associées

des mesures axées sur la croissance et les objectifs de redistribution, et aussi sur

l’autonomisation et les disparités fondées sur le sexe ou d’autres critères (race, caste,

handicap, religion).

iv) La vulnérabilité des pauvres face au risque et l’absence de protection sociale réduisent

le rythme de la croissance et sa contribution au recul de la pauvreté. Les pauvres

évitent souvent les options risquées, même si elles peuvent être plus payantes, en

raison de leur vulnérabilité. En outre, la victoire sur la pauvreté ne doit jamais être

regardée comme acquise : beaucoup de ceux qui réussissent à s’en sortir retombent

dans la pauvreté parce que des chocs dus à la main de l’homme ou à des catastrophes

naturelles provoquent une dégradation des actifs mêmes dont ils ont besoin pour

échapper à la pauvreté. Des mesures de prévention, d’atténuation et de correction des

facteurs de risque et de vulnérabilité, y compris par la mise en place de dispositifs

efficaces de protection sociale et d’instruments fondés sur les mécanismes du marché,

sont de nature à améliorer à la fois la structure et le rythme de la croissance et

constituent un investissement efficace par rapport à son coût pour l’instauration d’une

croissance pro-pauvres.

v) Il faut traiter les causes des défaillances des marchés et en améliorer l’accès. Le bon

fonctionnement des marchés est important pour instaurer une croissance pro-

pauvres. Les défaillances des marchés nuisent de façon disproportionnée aux pauvres

qui se trouvent souvent dans un rapport de forces défavorable sur les marchés. Les

pouvoirs publics doivent s’appliquer à améliorer le fonctionnement des marchés dont

dépend la survie des pauvres. Les mesures prises à cet effet doivent être

soigneusement conçues, faute de quoi une défaillance des marchés risque de se

transformer en défaillance de l’appareil d’État. Les politiques destinées à remédier aux

défaillances des marchés doivent être accompagnées de dispositions visant à

améliorer la capacité des pauvres d’exercer une activité économique.

En matière de lutte contre la pauvreté, la notion de dichotomie entre les divers domaines
d’intervention des pouvoirs publics ne s’applique pas. Des choix sont certes indispensables,
mais ils peuvent être mieux gérés.

i) Les mesures destinées à agir sur chacun des multiples aspects de la pauvreté
doivent aller de pair. La pauvreté a de multiples facettes. La croissance sera d’autant

plus pro-pauvres que des avancées seront obtenues sur des fronts autres que la

dimension monétaire de la pauvreté. Des politiques plus efficaces nécessitent une

meilleure compréhension de ces interactions. Croire qu’il y a dichotomie (entre

politiques économiques et politiques sociales, par exemple) risque de conduire à

l’erreur. Le rythme et la structure de la croissance sont influencés par des facteurs très

divers et ont des conséquences dans tout un éventail de domaines, et tous ces

éléments se nourrissent (ou s’affaiblissent) les uns les autres. Les progrès accomplis

sur le front de l’objectif du millénaire pour le développement (OMD) relatif à la

pauvreté monétaire facilitent les progrès concernant d’autres OMD et vice versa.

ii) Il reste encore des arbitrages à opérer, mais ils peuvent être mieux gérés. Les

décideurs doivent éviter de prendre des mesures ne s’attaquant qu’à un seul aspect de

la pauvreté et négligeant les autres. Autant que possible, les mesures prises doivent

être complémentaires et non se compenser. Un ordonnancement des interventions et

des investissements peut faciliter la gestion des arbitrages. Les choix stratégiques
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doivent s’appuyer sur une connaissance des contraintes incontournables, dérivée de

l’analyse des évolutions passées de la croissance, de la pauvreté et des inégalités ainsi

que d’appréciations préalables de l’impact sur la pauvreté. L’aptitude des institutions à

gérer les arbitrages est capitale pour l’obtention de résultats favorables aux pauvres.

Pour que des politiques propices à une croissance pro-pauvres puissent voir le jour, il faut
que les pauvres disposent des informations et des moyens nécessaires pour s’associer au
processus d’élaboration des politiques afin que celui-ci tienne compte de leurs intérêts.

i) Les pauvres doivent participer au processus de réforme des politiques qu’appelle toute

stratégie de lutte contre la pauvreté (SLP), et l’influencer. Des mesures doivent être

prises pour permettre aux pauvres, femmes et hommes, de se faire entendre et

d’exercer une influence de telle sorte que les politiques soient fondées sur

l’observation des faits et non guidées par d’étroits intérêts acquis.

ii) Un appareil d’État fonctionnant correctement est essentiel pour répondre aux
besoins des pauvres. Pour être efficaces, les stratégies de promotion d’une croissance

pro-pauvres doivent intégrer des réformes des politiques et des institutions tendant à

rendre l’État, dans toutes ses dimensions, davantage comptable des intérêts des

pauvres. L’État doit offrir à tous les niveaux une plateforme pour un dialogue structuré,

entre les acteurs publics et privés, y compris la société civile et le secteur privé, qui se

trouvent souvent marginalisés. Il doit mettre en place les dispositifs d’incitation,

l’environnement général et les cadres d’action et de planification requis afin de tenir

davantage compte des besoins des pauvres.

iii) Des réformes pro-pauvres nécessiteront vraisemblablement une modification de

l’équilibre politique existant entre les intérêts différents des divers segments de la

société. Cela passe par une meilleure compréhension de l’économie politique, des

rapports de forces et des moteurs de changement, et par la mise en place de

mécanismes formels et transparents de prise de décision, un affermissement de la

demande de changements pro-pauvres et un renforcement de la capacité de l’État de

répondre à cette demande.

Côté donneurs, l’objectif de croissance pro-pauvres appelle un changement de
comportement, et une action, même renforcée, s’inscrivant dans la continuité du passé n’y
suffira pas.

i) Les donneurs doivent centrer leurs efforts sur le soutien des processus internes. Des

stratégies propices à l’instauration d’une croissance pro-pauvres ne peuvent être le

fruit que de processus internes, associant les pauvres et se fondant sur une analyse de

la situation nationale. Les donneurs doivent appuyer l’émergence et le renforcement

de dispositifs formels et transparents qui tiennent compte des intérêts des pauvres et

inscrire dans ce cadre leur dialogue sur les politiques à suivre. Ils doivent encourager

l’adoption de mesures concourant à donner aux pauvres des moyens d’exercer une

influence au sein de ces dispositifs et à renforcer les capacités d’analyse au niveau des

pays, notamment pour ce qui est de l’évaluation d’impact sur la pauvreté.

ii) L’aide des donneurs doit être souple et adaptée à la situation des pays. Le type de

soutien apporté doit être adapté en fonction du niveau de développement, de

l’environnement stratégique et de la manière dont fonctionne l’appareil d’État. Les

donneurs doivent tenir compte des besoins particuliers des pays à l’État fragile ou en

faillite, question sur laquelle un approfondissement des recherches s’impose.
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iii) Inscrire dans une optique de lutte contre la pauvreté l’action engagée dans certains

secteurs importants pour une croissance pro-pauvres, comme le développement du

secteur privé, l’agriculture, les infrastructures et les facteurs de risque et de vulnérabilité,

nécessite une remise à plat des priorités des donneurs. L’importance de ces secteurs

pour le rythme et la structure de la croissance a été sous-estimée. De nouvelles

approches propres à renforcer les contributions du secteur privé, de l’agriculture et des

infrastructures ont été mises au point par le CAD. Des travaux sont en cours sur les

facteurs de risque et de vulnérabilité, la protection sociale et la sécurité humaine.

iv) Les donneurs doivent renforcer leurs capacités organisationnelles afin de se mettre à

même de promouvoir efficacement une croissance pro-pauvres, placée sous la

conduite des pays partenaires. Ils doivent mettre en place des dispositifs de soutien et

d’incitation appropriés à l’intention du personnel de terrain et créer à l’échelon local

des équipes multidisciplinaires conjointes dotées des moyens requis pour négocier,

coordonner et mettre en œuvre les programmes. Les mesures prises récemment dans

ce sens dans plusieurs pays partenaires doivent être étendues à d’autres pays.
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